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Julien Auboussier, Milena Doytcheva, Aude Seurrat, Nicanor Tatchim

La diversité en discours : contextes,  

formes et dispositifs

Sémantiquement, le mot diversité (/pluralité/ et /différence/) n’était pas 
prédisposé à intégrer des combats d’idées et des discours engagés politi-
quement puisqu’il n’implique a priori aucun jugement de valeur. Pourtant, 
« la diversité » est aujourd’hui présentée comme une valeur à promouvoir 
dans une pluralité d’espaces (Guiraudon, 2009 ; Sénac, 2012 ; Berrey, 2015 ; 
Kiyindou, 2013) – politiques, éducatifs, culturels, marchands, etc. « Unie dans 
la diversité » – telle est par exemple, depuis 2000, la devise de l’Union euro-
péenne qui a plus récemment déclaré l’année 2008 « Année européenne du 
dialogue interculturel », avec comme slogan : « Vivre ensemble la diversité ». 
Les discours de « la diversité » sont également présents à l’UNESCO qui a fait 
du thème de « la diversité culturelle » l’une de ses valeurs centrales, comme 
l’illustre sa « Déclaration universelle de la diversité culturelle » de 2001, ainsi 
que la convention éponyme de 2005.

Au cours des quinze dernières années, la question a aussi pris de l’ampleur 
dans les entreprises et le monde du travail, où sa visibilité a été significati-
vement corrélée en France à l’élaboration et la signature d’une « Charte de la 
diversité » en 2004 (Huët et Cantrelle, 2006 ; Broussillon et al., 2007 ; Caradec 
et Doytcheva, 2008 ; Bereni, 2009 ; Djabi-Saïdani et Pérugien, 2019). Des dési-
gnations telles que « responsables de la diversité » ou « candidat.e.s issu.e.s 
de la diversité » (Molinari, 2014) ont pénétré de nombreuses enceintes orga-
nisationnelles, culturelles, politiques et illustrent l’institutionnalisation de la 
problématique y compris par la professionnalisation de nouvelles pratiques 
gestionnaires et managériales (Broussillon et al., 2008).

Partant de ces observations et d’une littérature qui s’est accumulée dans de 
nombreux domaines disciplinaires, ce dossier de la revue Mots. Les langages 
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du politique propose d’explorer une approche critique, à la fois théorique et 
empirique, de « la diversité », en portant délibérément la focale sur ses dimen-
sions discursives et langagières. Il met en débat la signification même du 
syntagme « la diversité », les différentes conceptions qu’il englobe, ses usages, 
désinences et déclinaisons spécifiques, en lien avec des jeux d’acteurs et des 
contextes d’énonciation pluriels. En faisant le pari d’étudier cette production 
discursive sous l’angle des mots mêmes, appréhendés non seulement comme 
vecteurs, mais aussi comme objets de luttes politiques, nous invitons à renou-
veler l’examen critique des imaginaires à l’œuvre, à mettre en évidence les 
récurrences, écarts, voire polémiques, qui entourent les définitions de « la 
diversité ». Le dossier propose notamment d’interroger la manière dont le flot-
tement sémantique de la notion nourrit son fonctionnement formulaire et sa 
circulation dans une pluralité d’arènes discursives et espaces socio politiques 
qu’incarnent, de manière non exhaustive, les organisations internationales, 
des institutions publiques, l’entreprise, des productions culturelles, scienti-
fiques et médiatiques. En fonction de ces contextes pluriels d’énonciation, 
les discours de « la diversité » servent à articuler des problématiques sociales 
et politiques à la fois hétérogènes et spécifiques. Partant, nous invitons à 
appréhender « la diversité » à la fois comme outil discursif et comme dispositif 
sociopolitique, à savoir un ensemble historiquement singulier de discours et 
de pratiques qui établit un réseau de relations entre domaines linguistiques, 
non linguistiques et extralinguistiques.

Le destin formulaire de « la diversité »

À suivre Michel Wieviorka (2008), par son langage « très nettement positif » 
(p. 23), quand auparavant un vocabulaire dépréciatif ou inquiet était de mise, 
le nom même de « diversité » a permis « de manière euphémique, affadie, 
dépassionnée » de mettre en mots l’existence de prétendus non- sujets répu-
blicains, en l’espèce de groupes minorisés et de collectivités particulières. La 
réception consensuelle du terme, par- delà les champs sociaux et les clivages 
politiques, est en soi un objet d’intérêt. À l’école, dans l’entreprise, le champ 
politique ou l’action publique, les médias, « diversité » incarne un terme à la 
mode, voire un « paradigme » ou un « tournant » (Doytcheva, 2018), un autre 
de ses pouvoirs attendus résidant dans la capacité à fusionner des enjeux 
multiples et différents : excellence et immigration, développement scienti-
fique et enrichissement, équité et innovation, méritocratie et inclusion, etc.

Bien que polysémique, le « langage de la diversité » (Ahmed, 2007) se carac-
térise par sa dimension que Sara Ahmed nomme aspirationnelle et que nous 
proposons ici de qualifier d’axiologique, en ce qu’il montre en effet la voie vers 
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La diversité en discours

une « bonne société », encore à venir. Comment examiner les dimensions axio-
logiques des discours sur « la diversité » ? Dans la perspective pragmatiste de 
John Dewey, qui prône une approche empirique des valeurs, celles- ci peuvent 
s’observer, elles ne sont pas de l’ordre des idées abstraites. Comme l’explique 
J. Dewey (2011), « ap- précier n’est qu’un développement plus ou moins systé-
matique de ce qui est déjà présent dans le fait de priser » (p. 229). Dans l’idée 
de priser, il y a celle de viser, de souhaiter, mais il y a aussi celle de prise, de 
maîtrise. De manière parallèle, souligne J. Dewey, dans « évaluation », il y a 
valuation, c’est- à-dire un jugement de valeur. Les valeurs sont centrales dans 
cette approche, car elles sont dans les collectifs « ce à quoi ils [les collec-
tifs] tiennent » mais aussi « ce par quoi ils tiennent » (p. 12). Contre la vision 
d’une raison instrumentale prédominante, qui est celle de la performance et 
du business case, nous proposons de mettre en évidence, à la faveur d’une 
telle approche pragmatique, la manière dont les discours de « la diversité » 
participent à « moraliser » ou « axiologiser » les collectifs et les organisations. 
Le dossier fait l’hypothèse en particulier que cette dimension axiologique se 
trouve renforcée par l’usage formulaire de la notion.

À maints égards, « la diversité » peut en effet être appréhendée comme 
une formule au sens défini par Alice Krieg-Planque (2009) : « un ensemble 
de formulations qui, du fait de leurs emplois à un moment donné et dans un 
espace public donné, cristallisent des enjeux politiques et sociaux que ces 
formulations contribuent dans le même temps à construire » (p. 7). L’auteure 
repère quatre traits identificatoires pour qualifier une formule : 1) son « carac-
tère figé » ; 2) son « inscription discursive » ; 3) sa fonction de « référent social » ; 
4) sa « dimension polémique ».

Premièrement, dans la perspective proposée par A. Krieg-Planque (2009), pour 
qu’une formule circule et qu’elle soit identifiable, elle doit être « portée par une 
matérialité linguistique relativement stable » (p. 14). C’est tout particulièrement 
le cas de l’expression « la diversité ». Comme nous l’avons posé ailleurs (Bruneel 
et Seurrat, 2018, p. 8), l’emploi récurrent de l’article défini la, en adjonction à 
« diversité », devient précisément ce qui consacre le syntagme et lui confère sa 
dimension formulaire, en ce qu’il semble ainsi instituer « la diversité » en une 
entité unique, univoque et collectivement partagée. Reprenant ici cette perspec-
tive, nous faisons le choix de faire figurer entre guillemets le syntagme, plutôt 
que le mot seul de diversité, afin de souligner que c’est bien « la diversité » en 
sa qualité et circulation formulaires qui nous intéresse d’abord ; au- delà des 
réalités sociales, par définition multiples, que l’expression peut recouvrir.

Deuxièmement, outre le figement du syntagme, il est aisé de constater que 
les attributs de la formule identifiés plus haut s’appliquent tout particulière-
ment à l’endroit de « la diversité ». Celle- ci se caractérise par une inscription 
discursive forte, c’est- à-dire que le syntagme circule dans des espaces discur-
sifs pluriels. Cela contribue à nourrir des dynamiques de reprises, paraphrases, 
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reformulations. Portée par un ensemble de dispositifs techno- médiatiques 
et sémiotiques (médias traditionnels et numériques, expositions muséo-
graphiques, fêtes, événements sportifs, etc.), « la diversité » se prête à une 
variété d’usages sociaux et politiques (Bereni et Jaunait, 2009), et alimente 
des discours normatifs et des injonctions.

Troisièmement, la circulation d’une formule est précisément ce qui parti-
cipe à la constituer en « référent social », c’est- à-dire en un passage obligé 
des discours. En tant que référent social, la formule est « un signe qui évoque 
quelque chose pour tous à un moment donné » (Krieg-Planque, 2009, p. 95). 
La formule « réfère », « elle renvoie au monde » (ibid., p. 101). En tant que réfé-
rent social, la formule « la diversité » rencontre en effet un succès notable à 
l’échelle globale, mais aussi nationale, où un nombre toujours croissant d’as-
sociations, de politiques publiques, de pratiques d’entreprises, s’en prévalent. 
Dans le cadre de l’entreprise, la signature déjà mentionnée de la Charte de 
la diversité (Huët et Canterelle, 2006 ; Caradec et Doytcheva, 2008 ; Bereni, 
2009) en octobre 2004 a marqué la mise en œuvre d’une série de politiques 
de « gestion de la diversité » (Mutabazi et Pierre, 2008), de nominations de 
« responsables de la diversité » (Broussillon et al., 2008), d’élaboration de 
« bonnes pratiques » (Seurrat, 2011), de « promotion de la diversité ».

Enfin, quatrièmement, quoique dans une moindre mesure, nous verrons que 
« la diversité » suscite également quelques polémiques comme en témoigne 
l’émergence de contre- discours (Tatchim, 2021). Comme l’explique A. Krieg-
Planque (2009) :

pour qu’une séquence puisse être caractérisée de formule, il faut qu’elle réponde 
aux quatre propriétés de la formule. Mais, d’une part, ces quatre propriétés 
peuvent être présentes de façon inégale (par exemple « figement » fort mais « carac-
tère polémique » faible) ; et, d’autre part, chaque propriété est plus ou moins bien 
remplie. (p. 114)

Dès lors, nous pouvons faire l’hypothèse que c’est parce qu’elle fonc-
tionne fortement comme « référent social » que « la diversité » laisse peu de 
place aux contre- discours.

S’emparant du prisme formulaire, ce dossier propose donc de revisiter les 
enjeux de la plasticité sémantique de la notion et de mettre en lumière sous 
un jour nouveau ses déclinaisons linguistiques multiples : diversité culturelle, 
raciale, ethnique ou linguistique, mais encore « diversité globale » ou « géné-
rique » (Doytcheva, 2009). D’une part, l’indétermination sémantique ou l’im-
précision quant à la manière de catégoriser « la diversité », mêlant dimension 
ethnoraciale, sexuée et genrée, mais aussi liée à l’âge ou à la condition physique 
et au handicap, a été un facteur en soi de circulation de la notion. D’autre part, 
un éclairage connexe consiste à questionner la trajectoire de « diversité » en 
comparaison avec des formulations concurrentes ou parallèles comme « égalité 
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des chances » et « lutte contre les discriminations » (Bereni, 2009), plus récem-
ment « inclusion ». Faïza Naït-Bouda, dans ce dossier, montre ainsi que « la 
diversité » a prévalu en tant que formule au sein du concours « Talents des 
cités », chassant des cadrages et formulations alternatives. Dans ce dossier 
encore, Marie Lammert, Judith Monneret et Catherine Schnedecker relèvent de 
leur côté une diminution des usages de diversité corrélée au développement 
des usages d’inclusion dans le discours institutionnel des entreprises.

Les articles de ce dossier ont ainsi tous en commun d’interroger le sens et les 
usages de « la diversité » dans un double mouvement de dénaturalisation et de 
distanciation. À partir de différents cas d’étude (le concours « Talents des cités », 
le discours médiatique belge francophone, les discours du Parti socialiste, les 
discours sur la performance d’entreprises privées), le dossier propose d’étayer 
les différents aspects identificatoires de « la diversité » en tant que formule, 
distingués plus haut. Les articles qu’il réunit interrogent tous à leur manière 
son destin formulaire dans différents espaces discursifs et arènes sociopoli-
tiques, les formes par lesquelles « la diversité » y est instituée comme référent 
social. Appréhender « la diversité » comme formule permet de se distancier de 
l’évidence de l’expression et surtout d’ouvrir un nouvel espace de questionne-
ments qui portent sur les régimes de ces discours, la manière dont ils s’imposent 
et deviennent instituants. Car, si « la diversité » est une formule qui se caracté-
rise par un ensemble de traits discursifs distinctifs, cette formule s’actualise 
dans des dispositifs qui sont autant d’opérateurs de cadrage des pratiques.

« La diversité » : discours et dispositifs

Dans sa dimension axiologique la diversité renvoie non seulement à une 
production discursive, mais aussi à des pratiques. Considéré en tant qu’évé-
nement, le discours implique en effet la matérialité de la chose prononcée 
ou écrite – recoupement, dispersion, accumulation et coexistence d’effets 
matériels –, invitant ainsi à explorer la direction paradoxale d’un « matéria-
lisme de l’incorporel » (Foucault, 1970, p. 60), d’un « matérialisme discursif » 
(Benoit, 2019) ou, plus couramment, de la performativité du langage (Butler, 
2004). Dans cette matérialité, le discours est le milieu des objets plutôt qu’un 
simple medium. Il est reconduit, renforcé, socialement et institutionnellement 
distribué par une épaisseur de pratiques. Dans le monde corporate, la ratio-
nalité instrumentale ou utilitariste du business case devient valeur ou enga-
gement qui met en forme, organise et distribue socialement un ensemble de 
pratiques. Dès lors, la production discursive de la catégorie « diversité » est 
à appréhender indissociablement de sa trajectoire d’institutionnalisation et 
d’appropriation sociale et politique. Cette institutionnalisation donne à voir 
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des totalités à chaque fois historiquement et sociologiquement spécifiques de 
discours et de pratiques ; une pragmatique de la diversité, en d’autres mots, 
indissociable de sa production discursive et linguistique.

De fait, « la diversité » comme langage fait son apparition dans un contexte 
caractérisé par l’institutionnalisation de l’anti- discrimination. On en trouve 
les prémices en Afrique du Sud dans les années 1950, où des universités 
sud africaines invoquent l’argument en soutien d’une « liberté académique », qui 
est celle d’enseigner à des étudiants noirs en opposition aux règles d’ apartheid 
(Lemann, 2021). Les mots traversent l’Atlantique par des circuits bien réels 
d’influence et d’argent pour être endossés par les institutions universitaires 
de prestige, dont Harvard, justifiant de la sorte la nécessité d’élargir la forma-
tion de l’élite aux « fermiers de l’Idaho » rural (Oppenheimer, 2018). C’est à la 
fin des années 1970, toutefois, que l’argument se systématise dans l’arène 
judiciaire, lorsque la Cour suprême rejoint la position selon laquelle « la diver-
sité du corps étudiant » fait partie des libertés académiques et se trouve, à 
ce titre, protégée par le premier amendement de la Constitution américaine1. 
Bien que présente dans l’arrêt Bakke et les débats qui l’entourent, c’est la 
littérature corporate qui donne son momentum à une définition productive 
de la diversité en tant que « plus- value » et « enrichissement collectif ». À une 
époque où beaucoup d’entreprises et de professionnels se sentent menacés 
par les attaques judiciaires et celles de l’administration Reagan, soucieuse de 
démanteler toute velléité de politique sociale en faveur des minorités, « diver-
sité » devient un mot stratégique permettant de réagencer les politiques des 
entreprises et de diminuer la visibilité du facteur racial. Alors que la décennie 
suivante en voit la généralisation dans le contexte étatsunien au sein d’une 
pluralité d’espaces, c’est au début des années 2000 que cet essor se commu-
nique au continent européen, dans un contexte marqué par l’invention euro-
péenne et française de la non- discrimination. En parallèle, les organisations 
internationales et l’UNESCO en particulier s’en saisissent à la faveur de leurs 
politiques de patrimonialisation (Rodriguez-Martin, 2019) et de relations inter-
nationales. En tant que discours ou langage, « la diversité » comporte donc 
une visée de réforme et de changement organisationnel, comme l’indiquent 
d’ailleurs ses différentes déclinaisons verbales et nominales : « promouvoir la 
diversité », « refléter la diversité », mais aussi « gestion de la diversité », « poli-
tiques de la diversité », etc.

Il est dès lors difficile de dissocier le langage de sa finalité pratique. 
Selon Tatiana Matejskova et Marco Antonsich (2015), un résultat constant des 
recherches prenant pour objet « les politiques de diversité » consiste à souli-
gner leur « bizarrerie ordinaire » (commonplace at- oddness) et de multiples 
contradictions. De telles tensions et contradictions seraient à leurs yeux 

1. Regents of the University of California v. Bakke (1978).
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mieux comprises en tenant compte de la manière dont ces politiques agrègent 
des dimensions discursives et idéelles, mais aussi sociales et politiques 
bien réelles, voire des aspects techniques et technologiques – comme, par 
exemple, dans les questions de redécoupage des circonscriptions électorales 
pour favoriser ou limiter le vote des minorités ; le déploiement normatif de la 
responsabilité sociale des entreprises (RSE) ou encore la « labellisation de la 
diversité » en France.

Selon cette hypothèse que nous proposons ici d’explorer dans la grammaire 
foucaldienne de la gouvernementalité, du pouvoir- savoir et du dispositif, les 
« discours de la diversité » instituent non seulement des imaginaires, significa-
tions, représentations, mais aussi des formes de gouvernementalité, c’est- à-
dire des manières spécifiques de lier savoir et pouvoir, énoncés et pratiques. 
Dans ces processus, des éléments discursifs et idéels, voire conceptuels 
comme dans le cas du « tournant » ou « paradigme de la diversité » discuté en 
sciences sociales (Doytcheva, 2018), agrègent des formes non- et extralinguis-
tiques – architecturales, institutionnelles, politiques. Ou, en d’autres termes, 
« du dit aussi bien que du non- dit » (Foucault, 1977, p. 64) ; des choses énon-
cées et écrites et des pratiques restées silencieuses et discrètes. Dans les 
termes foucaldiens, le dispositif recouvre précisément ce « réseau » de rela-
tions à établir entre domaines linguistiques, non linguistiques et extralinguis-
tiques. Le dispositif est formé par :

un ensemble résolument hétérogène, comportant des discours, des institutions, des 
aménagements architecturaux, des décisions réglementaires, des lois, des mesures 
administratives, des énoncés scientifiques, des propositions philosophiques, 
morales, philanthropiques, bref : du dit, aussi bien que du non- dit. (Ibid., p. 64)

Pour Michel Foucault, la relation entre domaines discursifs et non discur-
sifs est essentielle à la manière dont un pouvoir qui ne repose pas sur les 
conceptions classiques de la domination et de la souveraineté se manifeste 
et se reproduit (Peltonen, 2004). Cette relation n’est pas fixée. Elle peut revêtir 
des formes différentes. Tandis que le dispositif lui- même est partie fonction-
nelle de situations plus larges : il est une « formation », « de nature essentiel-
lement stratégique », qui a pour fonction majeure de répondre à une urgence 
historique (Foucault, 1977, p. 64).

Saisi par le prisme du dispositif, le discours peut servir à incarner un 
programme institutionnel, revêtir une dimension programmatique mais aussi, 
et en même temps, servir de moyen de justification qui permet de masquer 
des pratiques restées silencieuses et discrètes ; ou encore, il peut offrir une 
réinterprétation secondaire à ces pratiques, ouvrant ainsi le champ à de 
nouvelles rationalités (Doytcheva, 2020). En tant que dispositif de gouverne-
mentalité, « la diversité » participe, avec d’autres, de la logique des dispositifs 
de normalisation et de sécurité qui marquent l’âge tardif du néolibéralisme. 
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La diversité- dispositif combine ainsi, en un seul geste, discours et images, 
contraintes réglementaires et propositions scientifiques, enjeux sociaux bien 
réels et injonctions programmatiques, des mécanismes de prétendue correc-
tion, comme des mécanismes de renforcement des inégalités.

S’intéresser à ces épaisseurs matérielles – sociales, politiques, institution-
nelles – des « discours de la diversité » permet en conséquence de reconnecter 
les champs discursifs avec les champs sociaux et politiques, voire techno-
logiques. Si un courant bien établi des approches critiques de la diversité 
présente celle- ci avant tout comme un « langage » (Ahmed, 2007) ou comme 
une idéologie (Embrick, 2011 ; Mayorga-Gallo, 2019), une telle perspective ne 
permet pas nécessairement et pour autant de saisir la force performative de ses 
déploiements au quotidien ; la manière dont des fonctionnements et arrange-
ments routiniers informent une pluralité de pratiques – des plus individuelles 
et subjectives aux méso- et macrosociologiques. Considérer la diversité comme 
un « discours heureux » (happy talk : Bell et Hartmann, 2007) sur une société 
« sans oppression » (Andersen, 1999), ou comme un « récit romantique de la 
différence entre différences » (Makoni, 2012), illustre de fait, dans une moindre 
mesure, les jonctions qui s’opèrent entre significations, discours et pratiques. 
C’est ce que James Thomas (2018) nomme « régimes de diversité » (diversity 
regimes), « un ensemble de significations et de pratiques qui institutionna-
lisent un engagement bénin, mais de fait masquent, consolident, voire inten-
sifient les inégalités en manquant d’apporter des changements plus radicaux 
dans la manière dont pouvoir, ressources et opportunités sont produites et 
distribuées » (p. 107). Empruntant la notion de régime aux travaux de Joan Acker 
(1990), il la définit comme l’ensemble de significations, pratiques et actions 
qui conduisent à encastrer les inégalités et hiérarchies de genre, de race et de 
classe dans le fonctionnement routinier des organisations.

Un des objectifs des contributions réunies dans ce dossier est également 
d’éclairer les discours de la diversité dans leur finalité pratique et politique de 
réforme organisationnelle et de changement. Un aspect particulier de cette 
« matérialité de la diversité » que nous souhaitons mettre en avant à présent 
réside dans sa propension à une neutralisation de la conflictualité ; neutralisa-
tion de la conflictualité qui, selon notre hypothèse, contribue non seulement à 
renforcer sa dimension formulaire, mais aussi à en faire un discours politique.

« La diversité » entre neutralisation  
de la conflictualité et repolitisation

La diversité a été souvent décrite dans la littérature comme un prisme « dépo-
litisant » (Junter et Sénac, 2010 ; Sénac, 2012 ; Bereni, 2009). Cependant, il est 
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possible, comme nous proposons de le faire ici, de souligner les dimensions 
proprement politiques de ce geste prétendu d’effacement du politique et qui 
pourrait être au contraire compris comme une forme différente de politisation. 
Cette re- politisation repose sur les mécanismes insidieux de la raison instru-
mentale et du business case ; la privatisation des enjeux de justice sociale 
et d’un gouvernement par les standards, techniques plutôt que juridiques 
(Doytcheva, 2020) ; elle repose aussi sur la fabrication de consensus par un 
« discours sans adversaires » (Krieg-Planque, 2010, p. 25), comme nous propo-
sons de le voir à présent.

En effet, au même titre que d’autres « opérateurs » linguistiques et discursifs 
de « neutralisation de la conflictualité », selon l’expression d’A. Krieg-Planque 
(2010), le geste proprement politique de « la diversité » semble s’incarner dans 
sa capacité à élaborer des tensions et des contradictions « dépassables ». 
Nous pouvons ainsi suivre l’analyse que propose A. Krieg-Planque au sujet 
de la formule « développement durable », en suggérant de centrer son étude 
linguistique autour de la concessive : c’est- à-dire la manière dont l’expression 
met en évidence, puis rhétoriquement combat la contradiction, « suture l’op-
position » ou les tensions – entre « développement » et « durable » – qu’elle 
invite ainsi à transcender. Comme le remarque l’auteure, un grand nombre 
de « discours renvoyant au développement durable prennent appui sur des 
concessives » (ibid., p. 13). La concession revêt une dimension consensuelle 
et légitimante. Elle permet l’inclusion d’acteurs nombreux dans le débat, en 
estompant les dynamiques d’opposition et de conflit. Or, en suivant cette 
analyse, il est également possible de noter à quel point l’opération de conces-
sion fut également constitutive de la genèse sociale et politique de l’argu-
ment de « la diversité ». Selon l’opinion devenue célèbre du juge Powell dans 
l’affaire Bakke que nous avons rappelée plus haut, bien que les politiques de 
quotas raciaux soient inacceptables, car contrevenant aux principes d’éga-
lité, la diversity, en tant que bien éducatif et collectif, ne relève pas moins des 
« libertés académiques » fondamentales et se trouve à ce titre et à son tour 
protégée par la loi (Oppenheimer, 2018 ; Rahim, 2020)2.

On peut interroger les mécanismes linguistiques et discursifs au cœur de 
cette dynamique de neutralisation. Nous avons relevé l’importance de la conces-
sive, à laquelle il est toutefois possible d’ajouter d’autres éléments. Dans sa 
manière spécifique d’énoncer une certaine idée du « vivre- ensemble », « la diver-
sité » apparaît comme relevant du « neutre » au sens de Roland Barthes (2002), 

2. « Dans un programme d’admission, la race ou l’origine ethnique peut être considérée comme 
un “plus” dans le dossier d’un candidat, mais elle ne le met pas à l’abri d’une comparaison avec 
tous les autres candidats. Le dossier d’un candidat noir peut être examiné pour sa contribution 
potentielle à la diversité, sans que le facteur de la race soit décisif lorsqu’il est, par exemple, 
comparé à un Italo- américain, si ce dernier est considéré comme présentant des qualités davan-
tage susceptibles de promouvoir un pluralisme éducatif bénéfique pour la communauté » (cité 
dans Oppenheimer, 2018, p. 163, notre traduction).
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c’est- à-dire qu’elle ne renvoie pas forcément à la platitude, mais constitue 
« une valeur forte, active » (p. 31). C’est un « neutre » non pas d’effacement 
ou de renonciation mais de dépassement de l’opposition (Raus, 2005). En 
d’autres termes, c’est un « neutre » politique ou repolitisant. Plusieurs facteurs 
que nous avons déjà identifiés en référence au destin formulaire de la notion 
semblent également façonner l’opération de neutralisation. Les discours de 
la diversité procèdent ainsi par l’esquive des significations polémiques rela-
tives aux rapports sociopolitiques ; ils disqualifient la dimension polémique 
par des traductions esthétisantes, euphoriques (Bruneel et Seurrat, 2018), 
ou encore productivistes et patrimoniales (voir infra) ; ils agissent enfin par 
dé- spécification et dé- sémantisation à travers la mise en place d’une liste ouverte 
de « critères » dans une logique d’universalisation (Doytcheva, 2009), mais 
aussi d’inflation sémantique et catégorielle. Il est possible, toutefois, comme 
le propose l’article de Pierre-Nicolas Baudot dans ce dossier, de nuancer ce 
constat dans certains domaines, dont celui précisément de la représentation 
politique. Pour autant, conclut l’auteur, « diversité » continue à fonctionner 
dans le discours politique « comme un moyen de dépasser, sinon de neutra-
liser » la catégorisation ethnoraciale.

On peut faire l’hypothèse que c’est dans le champ politique et les discours 
d’autorité et d’État que cette capacité de neutralisation de la conflictualité se 
trouve le plus fortement valorisée. Produits et diffusés par des acteurs politiques, 
les discours de la diversité participent de la construction de l’idée du « vivre- 
ensemble ». Ils forment en ce sens un nouveau régime de gouvernementalité 
(Doytcheva, 2021) des migrations internationales, mais aussi plus largement 
des enjeux de multiculturalité et de justice sociale. Devenue centrale dans les 
politiques antidiscriminatoires en Europe et en Amérique du Nord (Rea et al., 
2018), la diversité y participe de la construction de la cohésion sociale et du 
vivre- ensemble. Au sein de ce que John Berry (2018) nomme les « sociétés de 
colons » (settler societies), particulièrement travaillées par la question de l’im-
migration postcoloniale (p. 27), elle accompagne les politiques d’intégration et 
dans la même dynamique neutralise la conflictualité que suscite la présence 
des populations « issues de l’immigration ». Dans l’analyse qu’il propose dans 
ce dossier de l’espace médiatique belge francophone, Sabri Derinöz montre 
par exemple comment la formule structure le discours institutionnel autour 
de la représentation des minorités ethnoraciales.

Mais les circulations de « la diversité » comme gouvernementalité opèrent 
aussi, et de plus en plus, à l’échelle globale, structurant le champ politique et 
les discours d’État dans des contextes autres que ceux des pays d’immigra-
tion. En contexte africain, dans des situations de « crise de construction stato- 
nationale » (Abé, 2004, p. 43) où l’État est à l’épreuve de la « diversité [ethnique] 
périphérique et [de] la ségrégation régionale » (Sindjoun, 2002, p. 248), « la 
diversité » travaille à la construction de la communauté nationale et est appelée 
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à participer de l’intégration politique (Fogui, 1990). Ici la notion est générale-
ment en collocation avec « culturelle », « ethnique » ou « religieuse » et parti-
cipe du gouvernement du pluralisme ethnoreligieux (Sindjoun, 2002). Prenant 
l’exemple du Cameroun, il est possible de montrer comment les discours de « la 
diversité » opèrent pour neutraliser deux niveaux de conflictualité, suivant une 
perspective qu’on pourrait dire intersectionnelle (Tatchim, 2023) : la conflic-
tualité ethnique précoloniale, d’une part, au niveau horizontal de l’État, avec 
plus de 230 groupes ethnolinguistiques recensés ; la conflictualité (post)colo-
niale, d’autre part, au niveau vertical de l’État, avec les deux grandes compo-
santes anglophone et francophone. Ce deuxième niveau de conflictualité, qui 
puise ses origines du regroupement arbitraire des plus de 230 communautés 
ethnolinguistiques endogènes par les forces britanniques et françaises pendant 
la colonisation, menace aujourd’hui la stabilité de l’État et met en évidence 
l’échec du projet de l’État national postcolonial, dont atteste la guerre séces-
sionniste dans le Cameroun anglophone. Dans les discours d’État, le narratif de 
« la diversité » sert alors à neutraliser la crise politico- militaire en cours, mais 
aussi la dimension biculturelle, bilingue et bi- territoriale de l’État (Tatchim, 
2023). Elle sert à délégitimer les revendications ethnophiles et à construire, en 
régime autoritaire, la fiction d’un consensus autour du pouvoir et de la figure 
qui l’incarne (ibid.). Plus largement, la notion structure le discours qui permet 
de fabriquer du consensus autour de l’unité nationale, dont le processus de 
construction donne à voir des rapports de force politiques travaillés par l’his-
toire coloniale (Akuupa et Kornes, 2013 ; Diener, 2001 ; Tatchim, 2020).

Nous formulons l’hypothèse que, au- delà du gouvernement de la conflic-
tualité pré- et postcoloniale, l’un des acteurs puissants de la dissémination 
et de la légitimation des discours de la diversité en tant que gouvernemen-
talité en Afrique est l’UNESCO, parmi d’autres organisations internationales. 
Les « odyssées de la diversité » en politique internationale (Kymlicka, 2007 ; 
voir aussi Mattelart, 2007) ont été en effet fortement portées par l’agence 
onusienne qui a contribué à en introduire la grammaire et l’objet dans les poli-
tiques nationales en Europe (Rodriguez-Martin, 2019), mais aussi et peut- être 
avec un effet plus significatif encore sur le continent africain. Au- delà du fait 
que l’agence y accompagne techniquement les États dans la mise en œuvre 
de « politiques de diversité », notamment en ce qui concerne la protection du 
patrimoine culturel, on observe une mise en discours de la diversité qui se 
coule dans la rhétorique internationale du « dialogue des cultures » et de la 
« paix ». Selon le chef de l’État camerounais, Paul Biya, à la tribune de l’UNESCO 
le 23 octobre 2007 à l’occasion de la 34e Conférence générale de l’organisa-
tion : « La diversité fait partie aujourd’hui de l’identité culturelle camerou-
naise. Et de ce point de vue, mon pays s’honore d’être à la pointe du dialogue 
entre les cultures ». Intervenant seulement quelques mois après la ratifica-
tion par le Cameroun de la « Convention sur la protection et la promotion de 
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la diversité des expressions culturelles »3, une telle prise de position, au- delà 
de conjurer la problématique ethnique en interne, sert aussi à l’évidence les 
enjeux d’une reconnaissance internationale du pouvoir en place. Depuis le 
début des années 2000, période qui correspond à l’érection de la diversité 
culturelle au rang de « patrimoine commun de l’humanité » (UNESCO, 2001, 
art. 1) et le paradigme de la cohabitation pacifique des peuples et des cultures 
qui s’ensuit, le discours d’État en Afrique a construit de manière appuyée la 
diversité comme élément central de cohésion pacifique entre communautés 
ethnolinguistiques régionales. Les libertés d’association et de manifesta-
tion culturelle conquises dans le cadre des luttes de libéralisation de la vie 
publique, croisées avec les cadrages et les injonctions de l’UNESCO, ont ainsi 
contribué à l’émergence d’une nouvelle doctrine politique.

Or, dans les travaux de l’UNESCO, la notion de « diversité culturelle » relève 
d’une sémantisation multiple, voire contradictoire, dans la mesure où elle 
confond à dessein « la culture » au singulier, au sens de production artistique, 
et « les cultures », au pluriel, dans une acception relativiste et anthropologique4. 
Par la force de cette confusion, l’agence en vient à aisément faire valoir son 
approche muséale et patrimonialiste en ce qui concerne également l’idée de 
cohésion sociale, énoncée auparavant dans les termes du multiculturalisme. 
Combattue au lendemain des indépendances au nom de la construction de 
l’unité nationale (Sindjoun, 2002), la diversité (ethnoculturelle) en Afrique est 
de plus en plus mise en discours et en dispositifs, selon cette logique de patri-
monialisation (Nivart et Dumez, 2016 ; Rodriguez-Martin, 2019) qui, d’une part, 
la construit comme une « richesse » pour la nation et une « ressource » vitale 
pour les communautés ethnolinguistiques régionales et qui, d’autre part, par 
le même geste, contribue à occulter la conflictualité identitaire, ethnolinguis-
tique, religieuse et culturelle locale.

Ce « tournant africain de la diversité » que l’on observe par la mise en circu-
lation de la notion, mais aussi des politiques publiques, œuvre aussi dans le 
champ académique. De plus en plus de chercheurs s’emparent de la probléma-
tique pour rendre compte de ses déploiements dans les industries culturelles 
et les médias (Balima, 2012 ; Bidima, 2007), le management des entreprises 
et des organisations (Kamdem, 2002 ; Brasseur, 2008 ; Horwitz et al., 1996), 
le champ politique (Seekings, 2008 ; Tatchim, 2020, 2021, 2023 ; Akuupa et 
Kornes, 2013 ; Diener, 2001). À l’instar de ce que nous avons observé dans 
d’autres domaines, dans ses récits proprement politiques, la « diversité » 
est prise en tension entre stabilité linguistique, d’une part, et mise en débat 
sociopolitique, voire contestation et production de contre- discours, d’autre 

3. https://fr.unesco.org/creativity/convention. 
4. Sur une autre sémantisation stratégique qui conduit à l’acceptation non critique de « diversité 

culturelle », voir par exemple son association avec « biodiversité », étudiée par Irit Sholomon-
Kornblit (2018).
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part. Dans les champs où elle est mobilisée, la notion contribue à lisser les 
débats, donne à voir les négociations, concessions et tensions à l’œuvre. En 
ce sens, les discours de la diversité comme neutralisation de la conflictualité 
participent in fine d’une reconfiguration des rapports de pouvoir.

On peut évoquer pour conclure la possible émergence dans ce contexte de 
contre- discours de la diversité, partie prenante des processus de repolitisa-
tion. Suivant la définition de Claire Oger (2021), les contre- discours renvoient à 
un ensemble d’énoncés qui émergent en marge du discours politique institué, 
mais aussi plus largement, des « discours autorisés ». Les contre- discours de 
la diversité permettent de déconstruire l’apparence de consensus et d’una-
nimité autour de la notion et d’ainsi rappeler son geste politique. Portés par 
des mouvements sociaux et différentes forces politiques, mais aussi par des 
discours savants et une production académique, ces contre- discours sont 
également polyphoniques et par certains aspects ambivalents, en ce qu’ils 
relèvent de l’antiracisme ; mais aussi potentiellement du nationalisme, voire 
du suprématisme blanc.

Contre les tendances à la normalisation institutionnelle, ainsi qu’acadé-
mique et politique, on observe en sciences sociales les expressions multiples 
d’une approche critique de la diversité. En réaction à l’appropriation corporate 
des enjeux de justice sociale, le champ nouveau des critical diversity studies 
(Zanoni et al., 2010) entend précisément désajuster la « contradiction dépassée » 
entre remédiation et liberté, en insistant sur le caractère non négociable du 
combat antiraciste et pour l’égalité. Formant un domaine transdisciplinaire, 
les critical diversity studies partagent des hypothèses communes avec les 
approches critiques du racisme (critical race theory) et de la blanchité (critical 
white studies). Ils soulignent notamment l’institutionnalisation et la reproduc-
tion durable des mécanismes de domination – genrée, raciste, âgiste, etc. – y 
compris au sein d’espaces conçus comme des espaces de résistance, voire de 
remédiation, dont ceux qui se réclament des « politiques de la diversité ».

À l’opposé du spectre politique, le compromis de la diversité est toutefois 
également interrogé par la montée des nationalismes et des souverainismes 
politiques. Quand bien même ces forces réactionnaires et conservatrices 
parviendraient le plus souvent à s’en accommoder, en instrumentalisant 
plutôt qu’en répudiant « la diversité », il convient sur ces questions de rester 
vigilant et d’entretenir la distance critique – ce à quoi nous invitons dans 
ce dossier.

Les articles qui le composent ont en commun d’interroger la mise en discours 
de la diversité dans un double mouvement de dénaturalisation et de distan-
ciation. En s’appuyant sur un corpus constitué par les déclarations de perfor-
mance extra- financière de BNP-Paribas et Hermès entre 2005 et 2020, Marie 
Lammert, Judith Monneret et Catherine Schnedecker montrent comment 
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l’intégration de la diversité dans les stratégies communicationnelles répond 
aux injonctions normatives associées à la responsabilité sociale des entre-
prises (RSE). Pour autant, le texte illustre aussi la possibilité de positionne-
ments différenciés qui se nourrissent des différentes valences ou « valeurs 
sémantiques » accordées au nom « diversité ». Les auteures proposent ainsi 
de référencer ces dernières pour ensuite en analyser les évolutions dans le 
temps au sein des discours et des stratégies communicationnelles des deux 
entreprises étudiées. L’évolution des valeurs accordées à « diversité » est ici 
étudiée à partir des propriétés morphologiques, syntaxiques et sémantiques 
des usages identifiés dans le corpus.

La contribution de Sabri Derinöz donne à voir les sens et enjeux de « la 
diversité » dans le contexte belge francophone. Le croisement de l’approche 
des problèmes publics avec l’analyse de discours francophone permet à l’au-
teur d’éclairer la circulation de la formule dans l’espace public médiatique. 
L’analyse repose sur un grand corpus de 7 millions de mots collectés dans les 
principaux quotidiens francophones sur la période 2000 et 2020. Ce temps 
long permet de suivre chronologiquement la trajectoire de « la diversité », les 
acteurs qui s’en saisissent, les enjeux qu’elle porte et les dispositifs à travers 
lesquels elle circule. L’article montre ainsi comment la formule structure le 
discours institutionnel autour de deux problèmes publics : la défense du patri-
moine et la représentation de minorités.

Dans son article intitulé « Le destin formulaire de la “diversité” en réfé-
rent social : le cas du dispositif Talents des cités », Faïza Naït-Bouda montre 
comment l’analyse des discours politiques et institutionnels produits sur ce 
dispositif, articulée à l’analyse d’entretiens semi- directifs menés avec des 
acteurs impliqués dans le concours, permet de mettre au jour les modalités de 
consécration de la formule « diversité » en tant que référent social. Son article 
illustre aussi comment « la diversité » a pris le dessus sur d’autres expressions 
circulantes comme « l’égalité des chances » et « la lutte contre les discrimina-
tions ». Enfin, en analysant un dispositif spécifique tel que le concours Talents 
des cités, son article contribue à montrer comment la formule s’incarne dans 
des pratiques, des règles, des modes de fonctionnement.

À partir de l’analyse lexicométrique d’un corpus de textes issus des congrès 
du Parti socialiste, ainsi que des entretiens qualitatifs avec des militants et 
des cadres en charge du « secteur élections », la contribution de Pierre-Nicolas 
Baudot s’attarde d’abord sur la logique formulaire de « la diversité » dans 
le champ politique. Nuançant la littérature sur ce point, il montre comment 
la notion n’y a pas été confrontée au même processus de dé- sémantisation 
que ceux qui caractérisent les discours corporate. Au contraire, « diversité » 
demeure durablement arrimé à un implicite ethnoracial, ce qui contribue à 
en faire une catégorie d’intervention univoque et spécifique. L’article met 
en évidence toutefois la manière dont cette « spécialisation » sémantique 
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ne peut être véritablement élucidée qu’au regard d’une pragmatique de la 
diversité, c’est- à-dire la manière dont la notion se trouve enrôlée dans les 
impératifs du renouvellement partisan. Dès lors, c’est à l’aune de sa capa-
cité à renouveler le jeu électoral que la racialisation de la diversité acquiert 
sa pleine signification.
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